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L'iiiutnuiiiin puhliqiu' ilans lu l'nirina- de Québec,

l'ar M. l'Ai I, UE Cazes.

(I.ii II- m mai IINIO.)

CIIAI'ITKK l'fiEMIKR.

l'BÉCIS IIISTOHIlilE.

I

Snii.- II. i-tViiiiL' fnm(,ai.-, il n'y eut pas d'organisation scolaire

rc^riilicn- dans \n NoM\cll(-|''nince li rin>lnu'titin populaire y fut lai.-sée

à riniii;,ii\e (les ililVéïvnis ordns reli.-i' ii\ <t du der^V. eatimlique.

Lis premiers, les riVollet> essayènm d'inculquer le- éléments de
l'instrii. tion aux |ioi)ulations indigènes. Dé- IGKI. le frèr,' Pacilique
Duples-i- enseignait la lecture et l'écriture ( n même temp> qm le caté-

chi>iiic aux enfants sauvages de Trois-RivicMv-. \a'> relations du temjis

mentionnent aussi que, vers l(i32, les pères jésuites Lcjenne et Jiale-

Miant faisaient l'école, le premier aux jeune» S;iii\iigcs. le second aux
enfant- des premiers colons français (|ui fondèrent la colonie.

Kn lO.'JT, les jésuites constniisaient un collège à Québec, grâce à la

l;''éralitc du marquis de Ganiaelie, et cin(| ans après M™» de La l'cltrie

et la mère dp riiicamation fondaient dan.» la même ville le monastère des
-:'! es. (|iii ouvrit la |)reniièrc écolo do fiUos dans la Nouvelle-France.

'

aclie de cette communauté fut établie plus tard, on 169:. à

.'vières, pas M^r de Saint-Vallier. évêque de t^iélK^c. Ces deux
li.-.tiiiions furent les premières qui, alors qu'il n'était pas encore (pies-

iion d'écoles normales, donnèrent, en 1836, des cours |H'dagogiques pour
préparer les jeunes tilles à l'enseignement. Plu< trtrd, quand les écoles

nomales furent instituées, en 1857, c'est aux ursulines de Québei- que
furent confiées les élèves de la division des filles de l'école normale Laval.

Puis, en 1063. Mb»" de Laval, évêque de Quéliec. établi.«sait dans sa

ville métropolitaine un grand .séminaire, auquel il adjoigiiail. cin(i ans

après, le petit péniinaire qui existe encore aujourd'hui. Cette maison
d'éducation a donné naissiince. en 18.52, à l'université Laval, qui compte
depuis plusieurs années une succursale florissante à Montréal, et à laquelle

la plupart des collèges classiques de la province sont affiliés.

D'autre part, M. de Maisonneuve, gouverneur de Montréal, faisait

vienir, en 1653, la sœur Marguerite Bourgeois, fondatrice de la congre-

;!

i-

(:
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Kntion Notr..-lMnu.. .lan* le .n.uvoau monde. CVt ordn- pn..pvis .,ui
"uvnt sa pr..„„ère ocole dan. un hangar, comptait drjà en 17»: dou/.
n.a..onsd éducation de ,.' • ou moin» d'importance étal.l.es dan- les
principales pan.i>*es de la coloiii,..

De-, avant ITK», ie^ Mdpieien, eniretenuieiit aussi de» e, oI.> de
gar(,'ons k Montréal.

II

Fendant les soixante-dix pr.niièiv.s au.ié.s .,ui .uiv.ivni la cession
Uu tnnada à l'Angleterre, l.s progrès de l'éducation, ..iix de l'inMruc-
tion élémentaire surtout, fuient |.„ts dans la province de Québec Kn
raison des dillicultés innoml.ral.les <iu'éprouvaient les promoteurs de
1 (fuvro à ol.tenir les l'on.U sutlisant^ i>our la soutenir, à cause surtout
de la mauvaise orpinisation des diiïérents systèmes dont on t,^nta eu vain
appliûition, l'instruction populaire fut laissée pres.iue exclusivement à

1 initiative ,l,s corporations religieuses catholiques et protestantes .les
fabnqucs paroissiales et de certaines sociétés philnnthropiques organisées
pour cette fin.

"

Cependant, l..rsqu'en K.sr le gouverneur du Canada. In,,, Dor-
chester, charge* une commission de faire une en.,uête dnn< le Lut do
chercher les moyens à prendre pour porter remède ù l'insuffisance de
ins ruction populaire dans le pays, il y avait déjà de vingt-quatre à

trente personnes par paroisse qui savaient lire et écrire, et la plupart des
villages quelque peu populeux, entr.. autres ceux de l'Assomption de
Bouchervillc. ,1e r.apn.irie, ,1e Terrebonne, etc., avaient des écoles

à
'pou

près regiili(Tement organisées.

Siir !e rapport que fi, ..tte .n,„m,.si„n. la I.Vislatuiv votait,
en ISOI une lo, intitulée Arle pour .lahUr des icohs .ratuiirs et ,,our le
protjns de l mslrurtio,,. C-tte loi pourvoyait à l'ét.iblissement d'un» cor-
poration permanente .,ui prit le nom û'insHIution Royale. Cette cor-
poration avait pour mis.^ion sp.Viale d'établir et de fair.." fonctionner de^
écoles publiques dans chaque province. Mais, comme les parent^ catho-
liques ..taient g,'néralPment peu disposés à envoyer leurs enfants à des
écoles administrées par une institution exclusivement composée de pro-
testants et à laquelle l'év,"que et le clergé catholiques avaient positive-
ment r,.fu<é de donner leur .sanction, l'institution lîovale fit l-nv peu
de progr, - à l'in.«truction publique tant qu'elle en eut la ,lirection c'est-
à-dire jusquà ce qu'elle fût définitivement abolie par la loi d'éducation
de 1841.

Des commissions nommées par le gouvernement pour s'enquérir des
résultats obtenus par l'institution Royale ayant établi qu'ils étaient à
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pvu près nuls iMMir la 'opulalum cathidiquo friint;tiiHe, lu logislaturo

Villa, (Il I8'.'4, lu loi ilitf •tlt'i* ecoli's «le liiliritjm", ijui uuloriMiil It curé

et k» inurguillitTS ù billotUt un ijuurt det revenu» de leur corporation

paroiBsiale uu soutien il'cioleg plueécs aou» leur direction exclu«ve.

IViidiin' le.H auntVs 4U1 suivirent, des tenUitivfs lurent faite;! pour

rtiiMir un .-yxlènie d'ti !*ei);iii im ni «ir iinture ù «utislai'-o le.-* i.utli.iliiiue«

foniiiir ktf |trnti'>iunt.-. l'liiieur> pi-ojels de loi udoptés à ce' rtl'ci par In

li'jiis'Jat ure lurent rejeté^ pur le loncfil liVi^luiil. sous |irétexte <|u"ils por-

taient atteinte aux privdeges de l'institution Koyalc.

Kn 182!», une loi intitulée Acte pour t'encouragement de l'éducation

éléinenlaiir étaldissiiit, mire autres chogis, des com.aissiong eoinposéei

de iiii| iiK iiiliii - ,1 (liiii>V( - de l'administraiion des école* de chaque pa-

rois-iMiinsi (|ii"uii liiiid< spécial atîn'té à la eonstrvc'tion des écoles et au
paii :iient des tniileimiits de» instituteurs. Quoique très ineomplète

nialjrré les ni" liiications «|ui y furent apportées les années suivantes,

cette loi est U- [ireruiii- essai de léjrislation sérieux fait pour l'organisation

d'un système scolaire réj{ulier.

Pendant la session de 18.'i.")-3(i, l'asseudjiee législative s'occupa de
rénlenienler le système d'éducation encc^re très défectueux qui existait

alors ; clic adopta une nouvelle loi et lit menu- une allocation assez

importante pour cette iin. Malheureusement la législation nouvelle,

qui plaçait les écoles sous le contrôle du député du comté où elles étaient

situéis, fut encore une fois rejetée par le conseil législatif. A cette

mOme session on avait décrété l'étalilissement d'écoles nonnales à Mont-
réal et t\ (^n'"lK'c, projet au(|uel il l'e l'ut pas donné suite alors.

Kn 1830, le nombre des écoles primaires n'était encore que de 1,381,

et celui des élèves des deux sexes qui les fréquentaient, de 30,000 environ.

Xéaninoins. dans son I/isloirc du Ciinado, M. (îanieau porte à 57.(100 le

1 hilTre total des enfants recevant une iiustnietion ijuclconque à cette

époque, tant dans les écoles primaires du gouvernement que dans les

écoles indépendantes, les collèges et les couvents.

Depuis le commencement du siècle, plusieurs collèges, devenus
depuis de grandes maisons d'éducation supérieure, avaient été érigés,

grâce aux efTorts et au zèle des membres du clergé.*

Vn certain nombre de laïques distingués se dévouaient aussi à
l'éducation du peuple. Parmi ceux-ci et en première ligne, il convient

de placer M. Josepi F. Perreault,' qui consacra tous ses loisirs et la plus

grande partie de sa fonune ù cette œuvre éminemment patriotique.

' Entre autreH, les collèges d Nicolet (1804), de Saint-Hyacinthe (1812», de Sainlc-
Thérèse (1824), de l'Assomption (1832».

•' I.* vie de M. Perreanlt a été pul)II«-e par se petit-flU, le D' Bender, et par un
de ses arrière-neveux, M. I".-B. CasKrain.

i
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• ' l'Inlanrl.r..,,., .,„, ,„,...rui h, iHli. ù !««. .|.. quam-vinKl-oiu^

iw" :;;""; ' "" ^:;""' '"""'^^ "''""-'''^- - '•"'»«-- ^u i^uuda,PHulun. ..... et .lun p.oj.t .le lo, «c.lain. qui «rvit .le b«.e i
'•'II' 'im fut iulopu-e .n isu

.,.11..?n'
'"' '*''

'^l.'"
"" *" '*""^'"^'"' ''-^ <li-P"«UH.n. |.nn.,|,uK.s .le

I . n-KU uc.uellem..nt la prov...... .le Qu..!,..... eu, ..en.l.uu 1o„k-

" '
;'"t* ,1... .an>,...,aa.s .,ui. ,«r la lé.'i.lation nouvell... .e voyaient

.»--. pour sou,e.ur leur, éeole.. do .ub.r do. taxe, onéreux., i,„. >sée.
1. es ..ons.MU ,nun.c<puu, .harKé. de le« administrer. C-on.,déral.le-
';:"' """"'1- plus tanl par celU d, IHM) e, -le 181!». ..|1,. out IVffet
'I in.pruner un e.s.or .onM.I.Table A r,„.struction publi.p.e

r>a r,,"*';.?.'"^'*'
''"'" '"'' '' "> «'^^'' q"" l.«l! éeole., fréquentées

r ...f..«I élevés, on comptait d-'ià 1.8K éfokv et 6H.901 élùv.s en 18R)
I.C- années .uivante.s. .Tâc. ,, de. n.odifhation.. heureuse» due. auxgouv rn,„, ,,,,,„.,,.,„,,,,,„ ^„ ,„.,^ ^,^ H.nck.-Morin en H

;..rn„ |..<,uelle. en doit eorupter rétabli..en...„t .l'un sv.t.Vn.e d'in.nec

zz: """ '^^ ''^"""^' '" ""'"^^'"""* •^"' - --'-^-^ <^-i: pTs
\ ' 'ncore, pu,>,,uo en ,SM le non.l.r,. de.s .Voles était ,léjàtic V...I.. ,.t clui d.>8 ..lèves, (le ll!i.:,17.

in^ti/ûrt
'"''• '''""'/" * '"''"''"" '" '^'•"'''••''^"•'ti.'" canadienne futms .tue

.
la provnce de Qu.'.b,.. „ya,„ I,. I.l.r, adndnis.n.tion d. .es

écol...., d année on année ,i, s modifications .1,. plus ou n.oin. .mnde im-portanc,. furent apportées dans son syst.'.n.e scolair,.

CHAPITRK II

OBO.VN-,S.T,...V .VnM.N.«TKAT.VK-t,E D.PARTKMKSr «K l/lNSTRrCT.oV

«l . VM-

"~" ™*'"'" ""^ f.NSTHUCT.ON- PfBUQCE-.OfBCES DES

I.. province de (^u•.boc. le bc.rceau de la race française en Amérique,
o.«t en jrrimde nuijorité catholique.

'

.S.-r un, population ,lo 1.3.19.007 |„bi.nnt«, I.186,34fi sont d'origine

InSile:
"" " "''"• " "' ' P^^" '^'^^^•^P''"° P^è«' ^•o"^-

Ln T J
''"^""'' '^ '"""'"^^ intelligence règne entre les habi-

tants de. deux races et des diverses croyances religieuses
Ln c<,up .lœil jeté sur le système scolaire de cette province permet de

reconnaître l'esprit de justice et la générosit.". qui ont présidé ITadop!
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tion de rèiflumonU qui placent tocjoun la miiioritù anKlaUc prokutanta
lur un pieil «l'i'Kalité pj<ir toutes 1.* qu.»-' .n» ilu.lniinistruUon génér. >

»t qutl«|Uff..ii ilo iujMJrioritù diin* la répartition des dlocationa rtfocté»»

I>ar i'Ktnt jwur Ion titu de léducuti.in.

I.IC Dftl'AHTKMKVT Uf. l/lNNTail,TI»l!« PUBLIQUI.

Toute l'orKaniHatiiin wolaire est «ous le contrôle immédiat du dé-
partem.'nt du l'Instruction pul)lique qui, .iiioiqu'il relève du secrétariat
de \a provjti.c, o»t à proprement parler, un minigtèrc. dont il a tou* lei
rounjfoH adminimnitifa.

l'n haut fonctionnaire inamovible, qui a le titre de surintendant de
l'instruction iiuhlique, administre ce département. Il est »»>condé par
deux an«i8tant« lio nitio.mlités fronçai.^c et anfrluist-, dont lo» pouvoir»
sont corrélatif-, mais (,.ii «ont plus spécialement chargé? <le la partie
administrative concorniint leurs nationaux rcsix-itifs.

LE CONSEIL DE L'iNSTHDOTION PUBLIQUE.

D'autre i)art, un conseil composé d'hommes hautement recomman-
dahles élabore les lois et les règlements relatifs à l'instruction publique.
Ce conseil compte vingt-cinq catholiques et douze protestants. Tou»
les évêques de.<i diocèse» compris en tout nu en partie ns la province
de Québec y entrent de droit.

Ce conseil se divise en deux sections ou .imités, , jpeetivement
conipo.>4(''s des catholi(|ue8 et des protestant*

Ces comités siègent indépendamment l'un .'p l'autre et ce n'est que
dans le cas où des questions .-e rapi , nt aux di ..< .nnanees religieuses
doivent être discutées qu'ils se réun.». . nt. sous la présidence du surin-
tendant de l'instiuction jiublique. Parmi leurs attributions, on compte
le choix qu'ils doivent faire des livres de classe qui seuls alors peuvent
être en usage .lans Us écoles jmbliques, et la distribution des fonds votés
par la législature comme aide spéciale aux institutions d'éducation supé-
rieure et aux municipalités pauvres.

Les questions scolaires dans lesquelles les intérêts des catholiques
et des protestants se trouvent collectivement concernés sont de la com-
pétence du conseil de l'instruction publique ; mais celles qui se rap-
portent exclusivement aux catholiques ou aux protestants sont décidées
par celui des deux comités qui représente la i royance religieuse de la
partie intéressée.
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III

SOIHfliS DKS BKVENLa.

Ja'.s Miiiiiiuv- tk'jiuii.-i'os |)our l'instruetiou publitiue d-MU lu province
(lu guébte iiniviunnent des l.ixe.- prélevées sur les contribuables et des
.-ubveiuicjji» Mitordées par le go..veruement.

Mais comme l'aide i'uuniie par l'Etat est comparativement minime,'
(clui-ci laisse, tout en m réglementant, aux contribuables représentés
par leurs rommissions scolaires, l'administration de leurs écoles.

Ia's suliv(iuion.> (lu gduveniemeni sont réparties entre les catlio-

li(|Ues et les prolestaiits au prorata du cliillre qui les représeiite re>pec-

tivement dans la population de la province.

t'es >ul)Ventions, sauf des allocations spéciales qui sont faites à cer-

taines institutions [lar un vote direct de la législature, proviennent de
trois fonds (jui sont a,4)liqués de la manière suivante :

r Le fonds des écoles publiijue.', alfei-té au soutien des écoles sous
le contrôle du gouverneiiunt. et qm est partagé suivant le cliillre de la

piqnilatiou li'après le dernier recenseiiieut ;-

•->" Le fonds de l'éducation supérieure, qui est divisé entre les col-

Irp- (1 !..> éci.lc- pniiiaiiv> su|)éncun's catli((liqu(S et protestantes au
jinu-ata (K la |iM|uilaiiiin de chacune des deux dénominations reliffieuses,

chaiim des deux comité- du conseil de l'instruction publique faisant la

répartition de la part qui revient aux institutions de sa croyance;'

•
1' Le fond- des iminicipaliiés pauvres, qui se distribue de la

même manière (jue le [irécédent.'

De^ allocation? qui se chitTrent à un montant assez considérable

sont aussi faites à certaines institutions, telles (pie les universités, l'é^'ole

Polyiech nique, le- éroles iionnalos. les institutions de sourds-muets et

d'aveugles, et à Avti fin.* spéciales.

Lâchât 'les livres de classe, étant une charge particulièrement

lourde pour les cmitribuahles de la province de Québec, où les familles

-ont la plupart du temps tivs nombreuses, les enfants étaient, le plus
souvent. iii>utlisaninient pourvus des livn^s nécissaires. Pour obvier à
ce grave inconvénient, le g(mvernement a projeté de fournir gratuite-

ment à tous les élèves des écoles éléinentain s des livres soigneusement
préjiarés. par des -péciali>t(s compétents, smis la direction du conseil

do rin-H'iiciion publique.

' Kii laniiff scoliiire l><98-il<t, les contribuables ont fourni 2,f)18.fi2ij dollars, elle
gouvernement, t.V). IS;t.

- I.e niontimt vote pour ce fonds est de lfiO,000 dollars.

Ce fonds est .le TO.tXK) dollars.

^ le tonds est. île i:),(XJO dollais.
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Cette mesure, loiit en déeh.ngeant les parents d'un fard.au

oiitTeux, aura pour effet de mettre entre le» mains de tous les élèves des

écoles publiques administrées par de^ ( ommissaires ou d.s syndics d'écoles,

(les ouvrages d'une valeur i)édagogi(iue incontestable, pour chaque

matière du cours d'étude.

CIIAPITHK 111

OHQANISATION SCOLAIRE—LES ÉCOLES l'UBLIQUES— LES INSl'ECTEURS

D'firoLES—LES INSTITUTEURS.

Depuis 1840. la l'rovinec de Québec est divisée, pour les fii.s de

l'instniction ])riinairi'. en circonscriptions territoriales qui portent le

nom de "municipalités scolaire.-''.

Chacune de ces municipalités scolaires est régie par une commission

composée de cinq membres élus par les contribuables pour trois ans.

Ijcs principales attributions de ces fonctionaires consistent dans la con-

struction et l'entretien de leurs maisons d'école, l'engagement des

instituteurs et l'imposition des taxes sur les contribuables pour pourvoir

aux dépenses nécessaires. ^Mais afin de prévenir tout abus de pouvoir

de leur part, la loi donne à toute personne qui croit avoir raison de se

plaindre de quelque acte de leur administration le droit d'en appeler

aux triluinaux.

Les contribuables ([iii ne professent pas la croyance religieuse de la

majoritéi des habitants de la municipalité nvi ils résident ont droit d'avoir

une commission scolaire composée de trois membres choisis parmi leurs

coreligionnaires. Les membres de cette commission portent le nom de

syndics d'écoles et ont exactement les mêmes attributions que les com-

missaires d'écoles.

Commissairc-s et syndics d'écoles: ce dualisme est le corollaire des

religions et des nationalités qui vivent côte à côte dans la province de

Québec. L'Etat protège également le Français et l'Anglais et, partant,

leurs crovancos religieuses. 11 n'exige pas qu'une école appartienne à

une église ])lutôt qu'à une autre. Lilierté pleine et entière sous ce rap-

port et, de là. harmonie parfaite dans la population. Ce-; deux corps

de commissaires et de syndics d'écoles représentent le peuple ; ils ad-

ministrent, suivant la loi, chacun pour cous dont ils sont les man-

dataires: donc, pas de conflit possible de religions ni de nationalités.

La province de Québec compte 1,016 commissions catholiques et

.301 commissions protestantes.
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LES ÉCiir.ES PUBLIQUES.

l'ans la proviiui- de l^lébLc, tmis Ifs uifants dv sq,t à quatorze ans
clont-ui fré(|i,ontur rôc.lo. J.es parente d. ceux qui n'y assistent pas
II.' .-OUI i,ii>Ml)k.s, il ,v-t vrai, daiu-une peine comminatoire; mais ils sont
tenii^ nu iMiemont iuttVral de toutes les contributions scolaires imposées
IMi- K.- coninnssiires ou les syndics d'écoles. Dautre part, les enfants
ne peuvent avoir à soullnr de la né-ligcnce de leurs i>arents à payer ces
taxe.-, car pour cette raison on ne peut leur interdire l'accès de lecole,
le,- coiuiiu.-saires ou le> syndics se résm-ant de percevoir toutes ces con-
tnlHilions scolaires jiar la voie des tribunau.x.

Le- fonds nécessaires au soutien des écoles publiques, fournis par
les contribuables, proviennent des sources suivantes :

1" De la coti.saiion. .|ui est pen.uc d'après le taux fixé par la com-
imssu)n scolaire sur toutes les propriétés immobilières de la municipalité,
<1 après 1 estimation de ces propriétés;

•v"' De le rétribution mensuelle imposée pour chariue enfant de
sepi à .|uaioize ans. .(u'il assiste ou non à l'école, laquelle varie, selon
les besoins de la municipalit<^ entre cin(] et cinquante centins par mois;V De la cotisation .spéciale qui [leut être imposée pour les con-
structions ou réparations des maisons d'école.

Le ^rouvememcnt subventionne aussi, dans un grand nombre de
localités, des écoles du soir où les adultes qui n'ont pas eu l'avantage de
recevoir d'instruction dans leur enfance peuvent suivre un cours élémen-
taire.

n

LES INSPECTEURS D'ÉCOLES.

L'administration des écoles publiques est contrôlée par des inspec-
teurs d'écoles, qui eitx-mêmes reçoivent leurs instructions du surin-
tendant de l'instruction publique. Les devoirs de ces fonctionnaires sont
aussi importants que multiples. En outre de leurs visites réglementaires,
ils doivent donner chai]ue année dt^ conférences pédagogiques aux in-
stiliit( urs et institutrices de chacune des municipalités de leur circon-
scription et indi(iiier ceux qui parmi ceux-ci ont droit aux gratifications
offertes par li> gouvernement, examiner minutieusement les livres de
comptes des comn.issions scolaires, constater l'état des maisons d'école
et de leur mobilier, s'assurer si les prescriptions de la loi et ues règle-
ments scolaires sont bien observées, et enfin faire sur toutes ces choses
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un rajipoit des plu;; circoiistancit-s*. Dans leurs visites d'inspection, ils

(listribiicnt des livres tn récompense aux élèves Icf plus méritant^.
Il y a 42 inspecteurs d'écoles : Ji pour les écoles catholiques

et8 pour les écoles protestantes. Il visitent en moyenne: les premiers

tfMrVt**^'*^ ^W'écoles et les seconds /lO écoles.'

m
LE.'* INSTITUTEURS.

Toute per.^ .une, pour enseigner dans une école publique sous l'ad-
ministration de commissaires ou de syndics d'écoles, doit avoir obtenu un
brevet de capacité conféré par une école normale ou un bureau d'exam-
inateurs. Cependant les ministres du culte et les membres d'une cor-
poration religieuse de Fim ou l'autre sexe ins-tituée pour les fins de
renseignement, sont exempts de cette obligation.

Néanmoins, dans des circonstances exceptionnelles, le surintendant
de l'instr-iietion publique peut, sur la recommandation de l'inspecteur
d'écoles et du prêtre ou pasteur qui dessert la municipalité, autoriser
certaines personnes à enseigner sans être diplômées.

Dernièrement, afin de donner plu.^ d'uniformité à l'enseignement,
1 bureaux d'examinateurs régionaux qui étaient établis dans différentes
Jiarties de la i)rovinee |.our examiner hs aspirants au titre d'instituteur
et d'institutrice do ehaeune des deux croyances religieuses, ont été rem-
placés par une commission d'examinateurs unique, composée d'hommes
dont les connaissances pédagogiques sont bien établies.

Les examens ont lieu une fois par année, dans les centres les plus
importants de la province, sous la direction de délégués nommés par le
bureau central. Ces délégués n'ont d'autres attributions que d'examiner
les asi)irants sur la lecture et le calcul mental et de leur remettre les
questions sur les différentes matières du programme d'examen, aux-
quelles ceux-ci doivent répondre, par écrit, sous kur surveillance. Ils
transmettent ensuite les épreuves au bureau central qui, après les avoir
corrigées, délivre des .ertificats de c.«npétence à ceux qui les ont mérités

Au eommeiicement de chaque année scolaire, afin de suppléer aux
connaissances pédagogi,,ues dont sont dépourvus un certain nombre
d'instituteurs et d'institutrices qui n'ont pas suivi les cours des écoles
normales, les inspecteurs d'écoles doivent réunir ceux de chaque munici-
palité pour leur donner des conférences dont les canevas sont préparés
par des pédagogues compétents, sous la surveillance du département

• Les écoles protestante, étant plus disséminées, 1ns -irconacriptions des insbccteurs protestants sont naturellement plus étendues.
-"spcc

î

5
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de l'Instruction publique. Ces conférences, inaugurées il y a quelques

années fioulrnicnt, ont déjà produit Jt's meilleurs résultats.

Dans le même but, le gouvernement subventionne largement deux

journaux d'éducation: l'un, VEnseigntment primaire, publié en français,

et l'autre, publié en anglais, The Record. Ces revues, très bien faites,

sont adressées gratuitement à tous les in^^tituteurs et institutrices de la

Provinci', iuixqiiels elk> inculquent les notions pédagogiques les plus

s.iines.

Les traitiinents des fonctionnaires de IVnseignei.ient primaire,

étant payés par les commissaires ou les syndics d'écoKs représentant les

contribuables, sont généralement peu élevés et nulkmeni eu rapjMirt

avec les services que rendent à la société les pei-sonnt.- qui se dévouent

à l'éducation de la jeunesse. Kn 1895, afin de porter quelque adoucisse-

ment à cet état de choses, le comité catholique du conseil de l'irstruc-

tiou publique recommandait "qu'une gratilicati<in fût ail'ectée au.x iu-

•• stituteurs et au.\ institutrices laïques des écoles élémentaires qui auront

' rempli leurs devoirs avec le plus de zélc .1 d'intelligence et obtenu l s

'• meilleurs résultats dans leur enseignement". L'année suivante, le gou-

vernement adoptait cette suggestion, en mettant à la disposition du dé-

partement de l'Instruction publique un montant affecté au paiement de

ces gratifications ollertes au.\ insiituteur> et institutrices les plu- méri-

tants.

Ces recompenses sont de .eux classes, les unes de 30 dollars et les

autres de -Jil dollars. Elles atteignent un sur cinq du nombre total des

instituteurs et institutrices. Ceux qui doivent y participer sont désignés

par l'inspecteur d'écoles du district où ils enseignent.

Ces primes ofFertt>s au mérite, si modiiiues qu'elles 'oient, en pro-

voquant une légitime émulation dans le eorp> enseignant, ont déjà ]>ro-

duit de» résultats très appréciables, car les instituteurs et les iustitutriccs

qid y aspirent, en outre de l'appoint relativeiiiem imporUim qu'elle»

apportent à leur traitement peu élevé, prisent à .-a valeur l'honneur qui

accompagne cette distinetiou.

Après vingt années de service, ou dès qu'il a atteint l'âge de cin-

quante-six ans, ou quel que soit son âge si le mauvais état de sa santé le

rend inapte à remplir ses devoirs, tout fonctionnaires de l'enseignement

primaire a droit à une pension de retraite. Cette jiension, qui est payée

sur un fonds [irovonant tl'une retenue faite sur le traitement de chaque

membre du corps enseignant et d'une allocation accordée par le gouverne-

ment, est basée sur le nombre d'années d'enseignement. Les femmes

des instituteurs ont droit à la moitié de la pension de leurs maris, quand

ceux-ci ont versé au fonds de pension, en outre de la retenue faite sur

leur traitement, une somme égale à la moitié de cette retenue.
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Près (le 47,000 dollai!! sont all'eités, par année, au paiement des pen-

sions, auxquelles participent •"•î't ancien» fonctionniiires de l'enseigne-

ment j)rimaire.

Ont enseigré dans les écoles primaires de la province de Québec

0,733 instituteurs et institutrices pendant Tannée scolaire 1898-99,'

savoir : 1,248 instituteurs et 8,485 institutri"p-.

Ils se divisent comme suit entre catholiques et protestant.- :

Instituteurs

Religieux | Catholiques

I

(laïques)

794 325

Institui eE8

Catholiques
(laïques)

4,045

Pi^otestantes

1,288

CHVPITEE IV

DIVISION DE I/ENSEIUNEMENT— I,ES INSTITUTIONS DÉDirCATfON SCPÉ-

RIEITKE—LES ÉCOLES PRIMAIRES—LES ÉCOLES SPÉCIALES,

Le» institutions d'éducation de tous les degrés et des différentes

catégories qui participent du système d'enseignemenl de la provinc.' de

Québec se divisent en trois catégories, comme suit :

1" Les institutions d'éducation supérieure, dont font partie les

universités et les collèges classiques;

2" Les écoles primaires supérieures, compienant les académies et

les écoles modèles, et les écoles primaires élémentaiies;

3" Les écoles spéciale».

f

.

f

ii

INSTITUTIONS n'ÉnrCATION SUPÏlRIÉfttE.

Universiiés.

On compte trois universités: une in i.aise e*^ catludiqu,;, luniver-

sité Laval, de Québec, qui a une succursale très florissante à Montréal,

et deux anglaises prot-estante.«, l'université McGill, une des institutions

de haute éducation supéiieure les plus importantes du continent améri-

cain, à Montréal, et le Bishop's Collège, à Lennoxville.

Université />ufa?.—L'université I-aval fut fondée en 1852 par le

sémir.»ire de Québec. Elle comprend des facultés de théologie, de droit,

de médecine et des arts, cette dernière se subdivisant en deu.^ sections,

les sciences et les lettres. I.*s cours y sent de quatre ans pour la théo-

> L'année scolaire commence le 1er juillet.
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logie tt la iiié(lc( iiio il du trois luis pdiir It limii. 11 n'y u pas de cour»

rcguliiTs poiir la l'aculio dis arts. Kl.e délivre poiir cliaiuiiu de. te»

laciiltéf <ks diplômes de liaclielier, de iiccncié ou maître et de docteur.

(.'eiti' iiislituiiou est eomplèlement imléiieiidanle du fiouveruemeut.

l^a haute surveillance v e^t dévolue ù un conseil supérieur composé des

arclievi'ijues tl e\è(iuis de la province et présidé par rarelieveque de

(Juél)ec, Iwjuel en est aussi le visiteur de droit. KUe est administrée par

un conseil comiiosé du recteur, qui est toujours le supérieur du sjmi-

nn.ie. du (liivcteur du >éminaire et (k'^ trois plus anciens prole-seurs de

chacune des (|uatre facultés.

l'in l.sTO, une succursale ik' runiversité Lavai soumise au.\ mêmes
règienu'Uts et joui.-sant de tous les privilèges de la mai.son-mére, sauf la

collation des il(>grés universitaires, a été fondée à Montréal. A celle

maison a été attachée, une de ce^ iuinée.r dernières, l'école Polytechnique,

(jui est SCU5 son entière direction et pour laquelle le gou\crnenient

au^-orde une .-ubvenlion anniu'lle de 10,000 dollars. Une allocation de

4P,OtiO dollar» est aussi faite à chacune des facultés de droit et de

médecine.

Iaî tableau qui suit donne le noml)re des professeurs de Tuniversité

Laval et des étudiants (pu en ont suivi les cours pendant l'année scolaire

IHU8-99 :

Nombre des professeurs:

Québec. Montréal.

Faculté de théologie 8 8

de Jroit 12 12

de médecine 13 12

des arts 19 lî

Ecole Polytechnique .

.

6

Total 107

Nombre des étudiants:

Québec. Montréal.

Faculté de théolog'e 80 23~

de droit 52 124
" de médecine 104 143
" des arts 82 197

Ecole Polytechnique .. 21

Total 1,040

Ifs musées d'anatomie et d'ethnologie et les collections géologiques,

minéralogiques, entomologiques, zoologiques et botaniques de cette uni-

versité sont fort remarquables. La bibliothèque de la maison-mère, à
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guébee, qui contient probablement la colleetioi. la plu» complète qui
existe des ouvrages publiés sur le Canada et toute J'Amérique, ne ren-
ferme pas moins ae 150,000 volumes choisis avec sein et intelligence.

l ne galerie de peintures renferme auàsi un certain non^bre de touea de
maîtres.

rnirersilc .V<0/7/.~Lu]iiviTsité -MeCJill, nin^i appelée du nom de
-on fondateur (pii lui légua des bien.s-f(>ti(Ls d'une valeur considérable,
a été, de fait, fondée en ISll, quoique sa charte no date que de ISÎir.

KUe est i-rotestautc, mais sans distinction de secte, et est administrée
par (loi'ze directeurs nommas j.ar l'exécutif. ].e gouverneur général d.-

la confédération canadienne en est de droit le visiteur.

Les cours y sont de quatre ans pour les arts, la médecine et les

sciences appliquées aux arts et de trois ans pour l'étude du droit et de la

médecine vétérinaire.

T'n cours ])olyteclinique est aussi donné par cette institufon, qui a
également sous sa direction une école normale pour les filles et les gar-
çons. Elle est dirigée par 132 professeurs et ses cours sont suivis par
].(»35 étudiant*, dont un assez grand nombre viennent des provinces
anglaises de la confédération canadienne et même des Etats-Unis. Les
professeurs et lee étudiants sont répartis entre les différentes facultés
comme le fait voir l'état suivant :

\ombre des professeurs.

Faculté des arts 32
de méaecine 55
de droit 13

' des sciences 20
de médecine vétérinaire 13

Tota' 132

Nornbre des étudiants.

Faculté des arts—étudiants 210, étudiaites 86. .

.

296
de médecine 436

" de droit 59
" des sciences—étudiants 227, étudiantes 5.

.

232
" de médecine vétérinaire 12

Total 1^035

Cette université, grâce à des dotations très importantes qu'elle

rci;oit fréquemment et dont le chiffre s'élève actaell'^ment à près de trois

Sec. I, 1000, 5.

i

n î
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imllions «lu dollars, ne laiMe absolument rien à désirer tant pour l'excel-

lence de renseignement qu'on y donne que pour l'aménagement matériel,

((iii est établi d'après le:, (lerfeclionnenients les plus modernes. Klle

peut avantageusement rivaliser avec les plus [«uissujites institutionè du

même ordre de l'Kurope et des Dtats-l'nis. Sa bibliothèque contient

T3,30T volumes.

Klle reçoit une subvention de a,0T5 dollars du gouvernement de la

province de Québec.

Hisliiips ('.///.v/c— I/universitî- de Leniioxville, plus connue sou» le

nom de IJishop's Collège, fut fondée en 1845 par le très révérend Dr

Mountain, mais <& eliarte ne lui fut octroyée qu'en 183'.'. Elle est .•'ous

la direction de l'Kglise anglicane. Le but principal de sa fondation était

l'étude de la thélogic. On y suit aujourd'hui des cours des arts, de

médecine et même de chirurgie dentaire. La subvention que cette in-

stitution reçoit du gouvernement est de 1,175 dollars par année.

Le tableau qui, suit fait voir le nombre des professeurs <iui y en-

seignent et des étudiants ([ui suivent ses cours :

Nombre de Nombre

Facultés. professeurs. d'étudiants.

Théologie 3 11

Arts 10 61

Médecine 27 1<W

Totaux W 168

1. Collèges classiques.

La province de (^u'•bcc compte 1!» collègps classiques catholiques

dirigés par des ecclésiastiques. Ils sont affiliés, pour la j)lupart, à l'uni-

versité Laval.'

En 1899, ces collèges classiques catholiques avaient 558 professeurs,

dont 511 ecclésiasticiues ou religieux et 47 laïques, et 5,598 élèves.

La ])hipart des collèges classiques ont un cours commercial, qui a

été suivi par 1,884 élèves.

> Ces collèges sont ceux de l'AsHomption, Chicoutimi, Joliette, Lévis, I<oyola

(MontréaU, Nicolet, Québec, Rigaud, Rimouski, Sainte-Anne, Saint-Hyacinthe,

Saint-Laurent. Sainte-Marie (Montréal). Sainte-Marie-de-Monnoir, .'Uint-Sulplce

(Montréal), Sainte-Thérèse, Sherbrooke, Trois-Rivières et Valleyfield.
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1. Aeadimieê.

Les académies, qui sont classées comme école» primaires eupérieures,

sont de trois caléj^ories différcnti*, savoir : les académies de garçons, le»

académies de filles et les académies mixtes, fréquentées par les garçona

et les fîUes. Le cours qui est suivi dans ces écoles est de deux ans.

Elles sont au nombre de IGU, soit 131 catholiques et 29 protestantes.

Ces écoles sont fréquentées ri'8p»;etivenient comme suit ;

Acadf:mie8. Nombre
d'écoles.

Garçons Flllea. Total.

Sous contrôle catholique :

Ecoles de ftarçoiiH

fllles

29

8

9,760

2,l»6

119

2,54o

11,338

444

0.750

2056

" mixte*

Sous contrôle protestant :

Ecoles de garçons 1

1

26

17

75

4

1

694

1,990

3,038

410

118

694

fllles

" mixtes

119

4,.i35

3 038

Ecoles catholiques indépendantes :

Ecoles de garçons

fllles 11,339

854

118

" laixtes

Ecoles protestantes indépendantes :

Ecoles de garçons

fllles

" mixtes
* * * '

Totaux 100 16,000 16,503 32,503

Les académies catholiques comptent 401 instituteurs, dont 367 sont

des religieux, et 1,015 institutrices, dont 983 sont des religieuses.

Le.« académies protestantes, ou high schools, 5ont dirigées par 57 in-

stituteurs, dont 6 sont des membres du clergé protestant, et par 148 in-

stitutrices.

û

>

I

p-<
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'i. Kniles nwilHts.

Ciiiimu' \v< aiailt'-inifs, li-h ('•tulcs iiiii<l('l(>ti soiil iliisM'-cs comme cclcB

]iriiiiiiins îi\i|n rirlircs il dlM-t'cs en trois (•itlt''j;orii - (i-iiilcs modèlr» «le

;:iirt,t)ii<, ili' lillis it riiixti.-). Le (iiiirs y ot ims!<i de ilciix iiiméi'i*.

V.\h - M)iil ,\\\ iioiiilirf' (le .">:<!•. Sur ce iioiuhrc J87 sont ciitlioliqui!*,

coil l'.'T trolfs (le pinions. l^s t''iiilc:< de fillis cl IS-.' écoles mixtes*, et

sont dirip''c> par tl'l iii>liliiUiirs laïc|iu's et ;(;<.'> in^tituleiirs rcligiciLX et

par 'M'i iiislitulriii s laïi|iic!i et l.HM inslitulrici - rclij;iiusi-i.

nés 'l'i ccoli's protestantes, toutes mixte.-, sont dirigées par 'iA in-

stinitciirs rt mt institutrice».

i.cs clèvis i|iii tivinicntciit liv. (•(nies modèle» .se répartissent i"iniiie

suit dans chacune d'elles :

K( oi.i:s Mooi.'i.Ks.

Sous contrôlu cntholique :

Ecole"* de Kari,»ns

Illle»

" mixtes

Soui contrôle protestant :

Kcoles de pirçons

filles

" mixtes

EcoIeR cntlioli(|Ues indépendantes :

Ecoles de «arvons

filles

" mixtes

Il n'y a aucune école modèle prote»
lantc indépendant.-.

Totaux

Nombre
d'écoles

(jarçoiis. Filles. Total.

110 21,051 L'l,0.-il

0:i 17,106 17, nw

170 «,610 0,012 17.i'.22

52 1.679 1,778 3,7.17

17 2,400 2,400

llfl 9,001 9,!>!)1

ti 187 398 .t8."i

S» 35,1'.27 38,345 73,472

3. Kciih'x fUmentaires.

Les écoles élémentaires sont do deux degrés, le premier degré ccm-

prenant les trois premières années, et le second, la quatrième année

d'enseignement.
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Il y «Il il "i,! IT, frf(|ui'i)tôi« par 2ii|/^<>2 élèveii des deux xczcs et de*

•liiix irinaïues rt'lij{i<n.*ts, diviHi'tîs lomnu' le fait voir le tableau qui

^Ult :

El'OLM liLltMRNTAtRBB.
Nombre
d'éeoir*.

(îiirçoM. FilleR. Total.

Kc o 1 ,. , nilmlnistréen r cathuliqueM
(Mr (l<'HconiiiiiHMklr«ii<

etdfNsvndk-Hd'écoIcH tprotCHtantcM

|'uiitlioli<|iie!<

Kcolea indépendante
IprotexUkhtfM

4,ai:t

H85

53

(1

K»,t«)fl

i;i,iiKi

2.388

84

85,H-.f7

13, 27-!

'.'.070

61

1 ',436

27.288

4,404

l.l'S

ToUux 5.147 100.203 101.U2U 201.2U2

IliHeigni'iil (liiOfi (OS (•colosi r>,8î)l instituteur» et institutrices, savoir:

ixo iIl^titlltl'll^s et l,ti21 instilutrieoo Latlinliqui.'ti, dent 119 instituteurs

et :iT(l institutrices ii]>|mrtieiinent à ()es coriioratii ns reii>rieuse8, et 54 ia.—

titutt'ur> et l,o;t(; institutrices protestants.

La inoyentie dis traitetiients des instituteurs et des institutrices qui

ensei^T.ent dans les éeoUs élémentaires est de 2'4l dollars pour les in-

stituteurs et de lOÎ dollars et demi pour les institutrices laïques catho-

liques, et de .'M") dollars pour les instituteurs et de 1S2 dol' rs pour les

institutrices protestiints.

Quoique les écoles du soir ne fassent pas, à proprement parler, partie

ilu systèmo réi;ulicr d"ensei<jncment, vu «(u'elles ont une administration

spéciale et ne sont jias subventionnées sur le fonds des écoles publiques,

elles n'en méritent pas moins dYtre coni])léfs au nombre des écoles

élémentaires.

Pendant l'année scolaire 1898-99, ces écoles, au nombre de 114, ont

été fréquentées par .'5.174 élèves et ont coûté 13,000 dollars à l'Etat.

â
I

li

nx

LES ÉCOLES SPÉCIALES.

Comme écoles spéciales, en outre des écoles de^ sciences appliquées

aux arts jdacées respectivement sous la direction immédiate des univer-

sités Laval et McGill, à Montréal, dont la première est connue sous le

nom (l'école Polytechnique, on compte : les écoles normales, les écoles

des arts et métiers, les écoles d'agriculture, les instituts des sourds-muets,

des sourdes-muettes et des aveugles, et plusieurs institutions d'éducation

]X)ur le» deux sexes sous le contrôle de différentes sectes protestantes.
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1. /.'( /ci iittrnialea.

I.»> ici.Uh iioniiiilc-t, t'tuhlio L'ii Ls.'iT, nuiit uu iunnljrc de tn'i- :

1 «iipIo iiiiriiiulu Laval, ù guébir, lun ccolt» uonuulis .Iuc4Ui.'-.-t.iilier tt

M< (Jill, à Montn'al. Lt s ticiix pn-iiiièn» Htinf catlioliqui'H et fraïK'niscs,

et la trDificiiic. iui>;liii'*<' et i>rot('(ttuntL' 8uim diitinulion de sicte»..

(Iiaciiiic ilr (•(•> iiiKtitutioii.-i (limnc des cour» à de» éli'Vi.-i de» deux

M'.xo ft ili'livri' lies di|)iritiu's i|iii. «uivant leur degré, pcrimtteiit à l'eiix

•jui U'n ont iililtriUK d"(nMi>:iiiT ilaiis ics étoîi's ucadéniiqiui*. iiiii<l('|i'> nu

éléiiitntaircs i\v lu province de <iiiébec.

Li'- t'i'dli» iionii.ili's Laval et .laiiiiu's-Carlicr oui dis |pi'ii.sioiiiiais.

Iii8 divi>ioii.-i des él«•ve^-mait^e»(k•^ di' cen ôcoleft hoiiI son. la dinetion

dei ur-iilirii's à (^iél)f<' i>t dt> daim- de la ('on;.'réjralinn à Montréal.

Tous les élèves le l'école nonnaie M('(îill sont externes.

f'es institutions reçoivent eollectivemcnt du gouvernement uni- >ub-

vention de LI.OOO dollars, partagée également entre elli s,

2. Ecoles den arln et métier».

L(> écoles (les arts et métiers étalilies dans les prineipau.\ tiiitrts

de la province dr «Québec sont au noinlirc de se|)t.' l'endani l'année

IH'.tK-!»;», L'Iies comptaient collictivcnient ;t;j professeurs et l.ltiT élèves.

Elles reçoivent collectivement une .subvention de 13,0(H) dollars.

3. Ecnles d'agriiulture.

Li - écoles d'ii-ricuiture proprement dites .si.nt au nonil>i-e de trois

seulement. L"une. la plus importante, e>t placée sous la direction des

trappistes, à Oka, lans la région de Montréal ; une autre est établie à

Compton. dans l'est de la province de Québec, et une troisième, la plus

ancienne, est attachée au collège de Sainte-Anne-de-la-Pocatière. dans

le district de (Jucbec.

Il y a, en outre, une école dite ménagère agricole, pour les filles,

sous la direction des ursulines, à Roberval, dans la région du lac Saint-

Jean.

4. Les institut» des snurds-murts et des sourdes-muettes.

Il y a trois établissements destinés à l'éducation des sourJs-muets

et des sourdes-muettes à Montréal. Les catholiques ont un de ces

instituts pour les garçons et un autre pour les filles, et les protestants

n'en ont qu'un seul pour les deux sexes.

' Dp.8 écoles dp* arts et métiers sont étalilies à Montri-iil, Québec, Trois-Kivière.s,

Lévi?!, S.iilit-Hvacinthc, t^herbfoolîe cl Sortrl.
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l/iriHtitut <li>it tMiuriU-inuvt» catliiiliqupt eitt dirigé {mr len clercs de

Saidt-Viatciir. et celui i\e* «oiu-dt-H-muettc» catholique*, par lea meut»

de la Providence.

I/inttitut diM !<oiird»-mu('ti et de* ounli't-mnette* protestant* ett

ronnu HuiiK le nom (l'iiisititut MacKiiy.

Voici le nombre des iirofcHseun et dea élèvea de ces ingtitutiona :

I.vMTiTrTumB, ProfeiiMeurH. ! Elève»

SourtlR-muetN .

.

Sourdeit' iiiuftte*
MscKay

as
SO
R

114

a»
«2

Sulivantion.

It.Hei dol. 72
«,l«l " 73
l.flno "

'). JnKtiliit df$ iireuijlet.

L'institut div» aveugles, pour les deux texes, connu sous le nom

d'aciif Nazaretii, isl dirigé pur ifs sii'urb du la Charité. Il avait, pendant

l'année scolaire lW»8-99, la professeurs et TH élèves.

Cet institut reçoit une subvention annuelle de 1,500 dollars.

6. Ecoles spéciales protesiantet.

Les écoles spéciales protestantes indépendantes sont :

r Ijb High School pour les garçons, de Lennoxville, établi sur le

modèle dea école* publiques en Angleterre, lequel est sous le contrôle de

l'Kglise anglicane.

•i" L'école de Stanstead, connue sous le nom de Wesleyan Collège,

j>our les deux sexes, qui eat aflRliée à l'université MrGill, mais sous le

contrôle de l'Eglise méthodiste.

3" Les collèges de jeunes filles, de Compton et de Dunham, qui

l'un et l'autre sont sous le contrôle de l'Kglise anglicane.

Toiites ces institutions ont des pensionnats.

CHAPITRE V

CONTRIBUTION I>D OOUVIRNÏMENT POUR l'ÉDCCATION,

(Année 1898-99.)

Pour les écoles publiques 160,000 dollars.

Po'îr l'éducation supérieure 78,910

Pour les municipalités pauvi es 20,000 "'

Pour les pensions des fonctionnaires de l'enseigne-

ment 8,000 •

Pour l'inspection de écoles 36,000

Pour les écoles normales 43,000 ''

> Cette subTention provient (tes allocations faites par la lé|;iNlature et d'une

retenue prélevée sur les fonds de i'cJueàtiùB supérieure cl des écoles publiques.

^'

il
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i'our les (''loK.s ,lfs sourtis-iiiiu'ts et iks oourds-

iiiiictto>'

l'"Ur IVioli- (K'S ii\ciii:k'>'

l'ciir lf< ((oies lies arts et métiers

l'ii II- Il - (•(•olos 'lu soir

Pour los jonniaux d'éducutiou

l'oiir je iiui>(''e scolaire

l'oiir des subventions .-m''cial(s

•n.i-i.i (I

13,000

r.'.ooo

0,050

'iOO

ÔO.OOO

450.3S:!

CHAPITRE VI

SIATISTKilES (JÉNÉllAl.Ks.

(Ann(:'e 18!t.S-!)!).)

F.c tableau suit donne, pour Tannée scolaire ISOS-'JO. un état du
noiiduv de> maisons d\'dueation des différentes catéijories. des profes-
seurs, instituteurs et institutrices qui y enseijrnent et des élèves qui les

fré(]uentent.

Ix>irrriioss et Kcoi.ks.

I"iiiv('isit(-s

roUcfrcs cla.-.si(iufs

A(;ul(>niits

Kcoles iiu)(ic,"-':

Kcoles i'Ieinpnlair(.'s

Ecoles normales

Ecoles (l";tp[)Iioatioii

Ecoles (le sourds-muets. . .

.

Ecoles (les .'iviiUKies

Ecoles (les arts n métiers .

Ecoles (i'acricuiture

Totaux

Xonil)re(Ie
institu-
tions et
écoles.

3

1!)

ItiO

.">;!!»

"),147

;<

5

:i

1

7

4

5.S91

Profes
seurset
iiistitu

teu.'s.

•-•«57

•I.W

ô.")7

2:u

£i

5 '

38
I

1

'

;«

î

•.',17«
i

Elèvt

Institu-
trices.

1.1 rïi

1,I>Ô7

î>,(iô7

9

-•1

50

14

s,r>7i

ir(;0Ms Filles.

l'.2(i9 m
5,r>i)8

16,(1(10 1 ()..=)(«

:).-).l27 28,345

i()(t,2«i3
: loi.o-:»

132
j

4.-)3

17(i
I

4 !

1,167
j

IKi
I

2tiO

4!)8

295

74

:«)

lfil,:j(J5 ! 147,125

Il y a, en outre, 111 écoles du soir pour les adultes, fréquentées par
'iAt I élèves.

' A ce <iue In léjiisliiture vote à ces institutions, sont ajoutes o,9(>8 dollars, repré
sentant 5 per UN) (le lallocation aux écoles publiques, et 2,915 dollars représentant
5 par KJO de l'allocation à l'éducation supérieure.




